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LISTE DES CANDIDATS RETENUS POUR S’INSCRIRE AU MASTERE MRH 

AU TITRE DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2013-2014 

 

Rang CIN NOM et PRENOM SCORE 

1 05627451 BACCOUCHE SAMIA 30 

2 07136609 MRAIDI HELLA 30 

3 05466061 DEROUICHE RAFRAFRI WAFA 29 

4 04821132 BARREH KHAOULA 28 

5 04827098 BEN HAMOUDA MALEK 28 

6 09472627 RIAHI WIEM 28 

7 08964097 LABIDI HASNA 27 

8 09177383 SOUISSI EMNA 27 

9 09608616 BEN ABDALLAH RIMA 26 

10 09611898 HEDFI MARWA 26 

11 05484479 BOUAZZA HANENE 26 

12 09758524 SGHAIER AMANI 25 

13 04821352 BEN AMOR HELLA 25 

14 09470802 JOUINI KHOULOUD 25 

15 04814718 RADHOUANI SOUNDOUS 25 

16 09787870 BOUGOTTAYA NEDRA 25 

17 08742855 MILI MYRIAM 24 

18 04808641 MANAÏ RANIA 24 

19 08742459 GARGOURI FATMA 24 

20 07428923 REGUIA MOHAMED AMINE 24 

21 09607403 EZZINE ICHRAF 24 

22 08744577 BOUBAKER MERIEM 24 

23 09478040 CHAOUACHI MERIEM 24 

24 08740491 KECHRID FATMA 23 

25 07147002 EZZI AMAL 23 

26 07181692 GHARBI ASMA 23 

27 04828422 BEN ABDESSALEM NESRINE 23 

28 08745746 HACHICHA OUMAYMA 22 



 

Les étudiants dont le nom figure sur la liste présentée ci-dessus doivent impérativement 

déposer leur  dossier
1 en version papier et accomplir les formalités d’inscription auprès du 

service des mastères de l’ESSECT et ce, au plus tard le 05 Aout 2013 à 12 H. Passé ce délai, leur 

candidature sera définitivement annulée et, éventuellement, remplacée par une autre figurant 

sur la liste d’attente. 

Pièces du dossier à fournir : 

- 1 copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat ; 

- 1 copie certifiée conforme du diplôme de Licence (ou de Maîtrise) ; 

- 1 copie certifiée conforme de tous les relevés des notes (y compris les années de  
redoublement) ; 

- 1 copie de la carte d’identité nationale ; 

- 3 photos d’identité ; 

- 1 CV ; 

- le formulaire de dépôt imprimé à partir du site web de l’ESSECT et dûment rempli par  le 
candidat. 

 

                                                           
1
 L’autorisation d’inscription n’est définitive qu’après vérification de la validité des  

informations saisies par le candidat. Toute fausse déclaration cause l’annulation  
automatique de toute inscription au sein de l’ESSEC de Tunis. 


